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2 - REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE A L’AVIS EMIS PAR LE CNPN 
 

2.1 - Introduction 

Par un avis rendu le 23 décembre 2021, référencé 2021-12-39x-01505, le Conseil national de la protection de la nature 

(CNPN) a émis un avis favorable à la demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées présentée par l’APIJ 

agissant au nom et pour le compte de l’Etat – ministère de la Justice.  

Néanmoins, le CNPN assorti son avis de quelques réserves.  

Le présent mémoire permet à l’APIJ d’apporter des précisions. 
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2.2 - Réponses apportées par le Maître d’Ouvrage 

Raison impérative d’intérêt public majeur et recherche de solutions alternatives 

Remarque du CNPN :  

Le pétitionnaire ne présente aucun projet alternatif sérieux sous le prétexte que les réserves foncières sur l’ile 

pour un tel établissement sont rares et limitées, et que l’agrandissement fait l'économie de l’emprise existante. 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Dans la continuité du programme immobilier pénitentiaire, une recherche foncière a été menée sur 

l’ensemble du territoire guadeloupéen visant à la création de places de détention supplémentaires.  

 

Les recherches engagées n’ont pas permis d’aboutir à la sélection d’un site d’implantation.  

Il a ainsi été privilégié l’accroissement de capacité du centre pénitentiaire de Baie-Mahault.  

 

Les données d’entrée étaient notamment les suivantes :  

 Optimisation de la gestion des ressources humaines avec mutualisation des fonctions ; 

 Prise en compte des enjeux / contraintes hydrauliques ;  

 Densification du projet pour réduire l’artificialisation des sols ;  

 Contrainte d’inondabilité à l’est du site.  

 

Ce souci de densification, par dérogation au programme générique de construction des établissements 

pénitentiaires, était nourri par la connaissance fine du site et des contraintes environnementales.  

 

Un seul scénario d’occupation est apparu pertinent et de nature à satisfaire la demande.   

Aucun scénario permettant d’éviter l’impact sur les zones et espèces protégées n’a été identifié.  

 

Ce scénario prend ainsi pleinement en compte l’enjeu hydraulique développé dans l’étude d’impact au 

paragraphe 3.5.4.3 du tome 3 – étude d’impact valant document d’incidence du projet sur la ressource en 

eau. Le projet n’affectera pas l’écoulement de la ravine. Le projet ne prévoit aucun aménagement et aucune 

modification du lit mineur de la ravine. Les conditions d’écoulement des eaux dans la ravine seront identiques 

avant, pendant et après la réalisation du projet. Cette démonstration est présentée dans le dossier d’étude 

d’impact.  

 

 

Etat initial 

Remarque du CNPN :  

L’évaluation des populations de chaque espèce dans les bâtiments actuels avant travaux n’est en effet pas 

connue. On peut aussi regretter l’absence d’inventaires de la faune des cours d’eau et marais (ichtyofaune, 

carcinofaune et entomofaune). 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

◼ Chiroptères 

La population de Molosses communs au sein des bâtiments a été estimée à une centaine d’individus (Cf. 

Partie 3.4.3.2 Les Mammifères du site). 

Cette information sera précisée dans les tableaux de synthèse disponibles dans le rapport. 

Concernant la Tadaride du Brésil, comme indiqué, sa présence au sein des bâtiments semble peu probable, 

bien que cette espèce puisse nicher dans des constructions humaines, elle préfère les grottes avec de grandes 

pièces et de hauts plafonds sont les principaux habitats de repos (Wilkins, 1989). 

 

◼ Faune piscicole 

La carte des habitats naturels identifie des milieux potentiellement humides (Prairie humide ou marais, Marais 

herbacés) sur les limites extérieures et sur une surface très retreinte. Toutefois, au sein des aires d’étude 

immédiate et rapprochée, il n’y a pas d’eau filante ou stagnante et la densité de la végétation rend ces milieux 

non propices à l’accueil de poissons ou crustacés. Les experts écologues n’ont pas identifié d’enjeux pour ces 

groupes d’espèces. 

 

◼ Entomofaune 

Les insectes n’ont pas fait l’objet d’inventaires compte-tenu des milieux présents au sein de l’aire d’étude 

non propices à l’accueil de telles espèces. Par ailleurs, il est à noter que seules trois espèces d’insectes sont 

protégées en Guadeloupe : le Dynaste hercule (Dynastes hercules), la Mélipone de la Guadeloupe (Melipona 

variegatipes Gribodo) et la Protoneure de Romane (Protoneura romanae). Au regard des habitats présents 

dans l’aire d’étude rapprochée, les deux premières espèces ne pouvaient être présentes, enfin, la Protoneure 

de Romane est une espèce forestière donc les chances de la contacter étaient très réduites. L’expert faune a 

été vigilant lors de ses prospections et aucune observation n’a été réalisée. 
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Les enjeux et impacts des travaux et de l’activité du centre 

Remarque du CNPN :  

Il n’est pas précisé dans le dossier le séquençage des travaux, ni la circulation des engins qui pourraient impacter 

au-delà des espaces cités ci-dessus. 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le chantier sera réalisé en 2 phases :  

• Phase 1 : réalisation des zones extérieures notamment du parking et des ouvrages de gestion des 

eaux pluviales du site pour contrôler le rejet des EP dans le milieu naturel puis des bâtiments hors 

enceinte pénitentiaire (QSL et LPHE).  

• Phase 2 : prise de possession des bâtiments QSL et LPHE par l’établissement pénitentiaire, démolition 

des bâtiments existant sur la zone du chantier et réalisation des bâtiments en enceinte + connexion 

au centre pénitentiaire existante. 

On note également une phase préparatoire amont d’abattage des arbres en fin de saison humide en fonction 

de la date d’obtention de l’arrêté. 

Concernant la phase chantier, l’estimation des flux liés aux travaux est la suivante : 

• Horaires de chantier : 7 h – 15 h ; 

• Flux de camions : entre 3 et 10 camions en fonction des phases ; 

• En période de pointe 2 à 3 camions entre 7 h et 11 h et entre 5 à 6 camions entre 11h et 15h ; 

• Flux compagnon : entre 30 et 120 compagnons. 

 

Ainsi, le flux de poids lourds générés par les travaux du DAC représente au plus fort de l’activité du chantier : 

- À l’heure de pointe du matin (HPM) : 2 à 3 camions ; 

- A l’heure de pointe du soir (HPS) : il n’y aura pas d’impact en raison de l’arrêt du chantier plus tôt 

dans la journée (15h). 

 

 

Les plans de circulation des camions sur le site du projet et à l’extérieur du site et les zone de stockage des 

déchets sont insérées ci-contre et aux pages suivantes.  
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Remarque du CNPN :  

Au titre des effets indirects, il est important de prévoir les éventuelles incidences des travaux sur le 

fonctionnement hydraulique global du secteur qui pourrait impacter la forêt humide et les mangroves, ainsi 

que les éventuels impacts sur les écoulements d’eau et la faune aquatique des ravines. La gestion des déchets 

générée par l’importance des travaux doit aussi être prise en considération à la fois comme potentielle source 

de pollution et comme source de nuisance aux habitats et aux espèces protégées. Il en va de même du stockage 

de la terre végétale qui ne devra pas partir par ruissellement vers la zone humide. L’éclairage du site, du fait 

d’obligations sécuritaires, va impacter fortement la faune nocturne vivant dans la forêt marécageuse et les 

marais alentours.  

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Les réponses concernant ces demandes sont présentes dans le tome 3 étude d’impact valant document 

d’incidence loi sur l’eau du dossier d’autorisation environnementale. 

 

✓ Impacts sur le fonctionnement hydraulique 

L’analyse de l’impact du projet (phase travaux et exploitation) sur le fonctionnement hydraulique global du 

secteur est détaillé aux paragraphes 5.3.4.2. et 5.5.3. du tome 3 du dossier d’autorisation environnementale. 

Une synthèse est insérée ci-après. 

La période de chantier est toujours une phase délicate, car elle peut être une source de pollutions pour les 

milieux naturels. Les pollutions générées, généralement ponctuelles et temporaires, peuvent avoir plusieurs 

origines : 

• Le lessivage des zones en cours de terrassements (apport de matières en suspension, relargage de 

polluants), 

• La formation de matières en suspension issues des stocks de matériaux ou de la circulation des engins, 

• Le rejet direct d’eaux de lavage ou d’eaux usées provenant des installations de chantier, 

• L’utilisation des matériaux de construction (ciment, béton, sables, graviers, plastiques, bois, etc.), 

• Une mauvaise gestion des déchets, 

• Les éventuels rejets d’hydrocarbures provenant des engins de travaux publics, en cas de fuite, lors de 

leur ravitaillement ou leur entretien. 

Il est important de noter que la construction du dispositif d’accroissement de capacité n’affectera pas 

l’écoulement de la ravine Digue car aucun aménagement n’est prévu dans son lit mineur. Aucune 

modification du lit mineur de la ravine Digue n’est projetée. Les conditions d’écoulement dans cette ravine 

resteront identiques à l’état actuel. 

 

Les mesures mises en place sont les suivantes :  

• Les axes d’écoulements des eaux seront préservés. La phase 1 du chantier permettra de créer les 

fossés périphériques permettant de collecter et stocker les eaux pluviales protégeant les milieux 

naturels de tout rejet non géré issu du chantier. 

• Les conditions météorologiques seront surveillées et le chantier suspendu en cas de fortes pluies. 

• L’ensemble du personnel sera sensibilisé au risque d’inondation. Des zones refuges hors d’eau seront 

identifiées.  

 

Les conditions d’emploi et de stockage des produits potentiellement polluants seront réglementées sur le 

site. Ces produits seront stockés sur des aires prévues à cet effet, étanches et hors zones inondables. Aucun 

engin ou aucun stockage ne sera entreposé en zone inondable. 

Les dispositions à prendre en phase chantier sont les suivantes : 

• Bacs de rétention pour le stockage des produits inflammables, 

• Enlèvement régulier des bidons d’huile usagée, 

• Création de fossés autour de l’aire de stationnement des engins pour limiter les déversements 

accidentels,  

• Nettoyage des engins avant sortie sur les voies publiques, 

• Entretien courant des engins sera effectué sur les installations de chantier, 

• Les éventuels approvisionnements de carburant auront lieu sur des aires adéquates, 

• Les travaux hydrauliques seront autant que possible réalisés en priorité. 

Les éventuelles aires de stockage de carburant et les centrales d’élaboration du béton seront entourées de 

fossés collecteurs des eaux de ruissellement pour éviter toute dispersion. 

Des kits de dépollution seront à disposition afin de limiter les conséquences d’une éventuelle pollution 

accidentelle telle qu’une rupture de flexible ou une fuite de carburant. 

En cas de venue d’eaux lors des travaux, l’entreprise travaux mettra en œuvre si nécessaire des drainages 

temporaires : par drains entourés d'une épaisseur suffisante de matériaux drainant ou par la mise en place 

d’une couche de matériaux drainant. 

Enfin, des mesures sont prises afin de limiter l’envol de poussières (arrosage…) au niveau du chantier. 

L’ensemble de ces mesures en phase chantier permettra de limiter l’impact du projet sur la ressource en eau, 

en prévenant les pollutions éventuelles. 

 

Après travaux, le risque concerne essentiellement le rejet des eaux pluviales issues du site d’un point de vue 

quantitatif (augmentation du débit rejeté du fait de l’imperméabilisation du site) ou qualitatif (rejet de 

polluant dans les eaux). Il est important de noter que les eaux du site ne seront pas de nature à être fortement 

chargées en termes de pollution. En effet, le trafic, principale source de pollution, n’étant pas assez important 

sur la zone du projet.  

Le projet prévoit la création d’un réseau de collecte et les ouvrages de stockage et de traitement des eaux 

pluviales composé : 

• De fossés enherbés, de canalisations permettant la collecte et le transite des eaux pluviales, 

• D’un bassin de rétention et les fossés permettant le stockage des eaux avant rejet au milieu naturel.  
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Le premier rôle du bassin est de contenir le débit des eaux pluviales ruisselantes, généré par le projet en 

enceinte, de manière à conserver en sortie un débit de fuite et éviter une surcharge ponctuelle des exutoires 

situés en aval. Le projet respecte donc le principe de non-aggravation de la situation actuelle. 

Le stockage des eaux pluviales dans le bassin et les fossés enherbés permettra également de décanter les 

eaux de ruissellement et ainsi de traiter la plus grande part de la pollution pluviale liée au lessivage des sols 

par temps de pluie (MES). 

En cas de pollution accidentelle, les pollutions déversées sur les surfaces imperméables ruisselleront puis 

seront collectées par le réseau d’eaux pluviales créé. L’ouvrage spécifique de rejet sera réalisé avec un 

obturateur manuel de type vanne à guillotine afin de permettre de confiner cette pollution accidentelle dans 

l’attente d’une intervention de dépollution.  

Une seconde vanne sera implantée au niveau de la sortie de la branche du réseau collectant les eaux de 

l’enceinte. Elle permettra le cas échéant de collecter les eaux d’incendies 

 

Ainsi, le projet prévoit, dans son aménagement, d’intégrer des principes d’assainissement remédiant aux 

impacts négatifs prévisibles sur le fonctionnement hydraulique du secteur. De plus, le projet futur respecte 

les bassins versants actuels et leur exutoire. 

L’ensemble de ces mesures permettra de limiter l’impact du projet sur la ressource en eau, en prévenant les 

pollutions éventuelles. 

✓ Gestion des déchets 

Concernant la gestion des déchets, le paragraphe 5.3.10. du tome 3 du dossier d’autorisation 

environnementale traite de l’impact des déchets et des mesures associées. Une synthèse est insérée ci-après. 

Ainsi, le projet prévoit, dans son aménagement, d’intégrer des principes d’assainissement remédiant aux 

impacts négatifs prévisibles. De plus, le projet futur respecte les bassins versants actuels et leur exutoire. 

L’ensemble de ces mesures permettra de limiter l’impact du projet sur la ressource en eau, en prévenant les 

pollutions éventuelles. 

 

La réalisation des travaux d’aménagement sera à l’origine de la production de déchets de chantier : déchets 

de démolition de bâtiments et de voiries, déchets des opérations de construction, emballages et autres 

déchets de chantier divers.  

En raison des caractéristiques et de l’ancienneté des bâtiments concernés, des diagnostics techniques 

amiante ont été réalisés sur les bâtiments existants en amont des opérations de déconstruction, afin de 

vérifier la présence d’amiante (Dossier technique amiante (DTA) du Bâtiment Semi-Liberté Nord du CP de 

Baie Mahault réalisé par la CEDEC en 2009 et Dossier technique amiante (DTA) du MESS du personnel du CP 

de Baie Mahault réalisé par la CEDEC en 2009). 

L’aménagement du dispositif d’accroissement de capacité du centre pénitentiaire comprend des opérations 

de démolition sur des bâtiments où la présence d’amiante est avérée. 

 

Un diagnostic portant sur les déchets issus des futurs travaux a également été réalisé par Caraïbes 

Environnement Développement en juin 2018, afin de quantifier les volumes de déchets issus des opérations 

de démolition préalables des bâtiments du quartier de semi-liberté (QSL), locaux syndicaux et MESS du centre 

pénitentiaire de Baie-Mahault. 

Ce diagnostic constitue l’étape préalable indispensable à la préparation et la réalisation de l’opération de 

déconstruction afin de planifier la gestion des déchets. 

La qualification et la quantification des matériaux présents dans l’ensemble des bâtiments ont été réalisées. 

Seuls les éléments solidaires de la structure des bâtiments (incluant les parties mobiles suivantes : portes, 

fenêtres et volets) ont été quantifiés.  

Une estimation des gisements de déchets issus de l'opération de démolition de bâtiments du centre 

pénitentiaire de Baie Mahault conformément à l’Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au diagnostic portant 

sur la gestion des déchets issus de la démolition de catégories de bâtiments est présenté dans les tableaux 

pages suivantes. 

Concernant les déchets amiantés, un bureau d’étude spécialisé (CEDEC) a été mandaté par l’APIJ pour réaliser 

le diagnostic amiante des bâtiments. 

Après expertise, le diagnostic conclut à la non-présence de matériaux et produits contenant de l’amiante non 

friable dans le Bâtiment Semi-Liberté Nord et le MESS du personnel. 

Les travaux seront également à l’origine de la production de déchets spéciaux (câblages, huiles, etc.) et de 

déchets industriels banals (plastiques, métaux, bois, etc.) mais également de déchets produits par les ouvriers 

du chantier (déchets de type ordures ménagères). 

Les opérations de débroussaillage et d’abattage d’arbres seront également génératrices de déchets verts. 

L’impact potentiel du projet est considéré comme moyen. 
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Afin de limiter les impacts sur la faune et flore locale, un plan de gestion de tous les déchets générés par le 

chantier sera établi avant l'exécution des travaux. 

L’objectif premier est de limiter la production de déchets. Tout sera mis en œuvre dans cette optique. 

Les déchets industriels banals (bois, cartons, etc.) ainsi que les résidus métalliques seront collectés de manière 

séparée en vue d’une valorisation ultérieure. 

Les déchets présentant un risque particulier pour l’environnement seront être collectés dans des contenants 

adaptés et évacués régulièrement par une entreprise agréée sur un site autorisé pour traitement. Des bennes 

permettant de faire le tri seront mises en œuvre dans des zones dédiées du chantier avec des affichages 

associés. 

  

Les zone de stockage des déchets sont localisées sur les plans aux pages précédentes. 

 

Un réemploi sur site des déblais sera privilégié afin de limiter les rotations de camions d’évacuation des 

déblais excédentaires ; ces déblais excédentaires ne pourront être évacués pour stockage que sur des sites 

régulièrement autorisés pour les recevoir. 

 

L’identification des filières de gestion des déchets réalisée dans le cadre du diagnostic portant sur les déchets 

issus des futurs travaux. Le synoptique de la gestion des déchets de démolition de bâtiment du centre 

pénitentiaire est le suivant (source : diagnostic déchets, CED - juin 2018) : 

 

L’ensemble des mesures seront donc prises lors du chantier afin de limiter les risques de pollution et de 

nuisances aux habitats locaux. 

Concernant le stockage des terres végétales à l’Est, il est important de rappeler que dans le cadre des études 

préalables aux travaux, réalisées par le groupement de conception-réalisation, la quantité des remblais à 

mettre œuvre sur le terrain à l’est et le nivellement du projet ont été travaillés afin suivre au maximum le 

terrain naturel, tout en respectant les exigences de sécurité liées au caractère pénitentiaire du projet. 

À terme, l’objectif est de recréer les jardins agricoles comme actuellement sur ces emprises à l’Est du site. 

Ainsi, rapidement, l’utilisation de ces emprises permettront de limiter le ruissellement vers l’aval. Il ne s’agira 

pas d’un tas de terre nu. 

Lors du chantier des fossés périphériques temporaires de protection seront réalisés afin de canaliser les eaux 

et bloquer tous rejet de terre végétale par ruissellement vers l’aval. 

Enfin, il convient également de rappeler que la réutilisation des déblais sur site notamment le stockage des 

terres à l’Est permet de limiter la consommation de ressources naturelles extérieures au site, de limiter le 

transport des terres et donc le trafic routier source de nuisances aux riverains et d’impacts environnementaux 

(sécurité, émissions de gaz à effet de serre, nuisances pour les riverains …). 

✓ Eclairage du site 

L’éclairage du site, a fait l’objet d’une étude poussée lors de la conception du projet, prenant en compte les 

obligations sécuritaires, les enjeux pour la faune locale et les nuisances éventuelles aux riverains. La mesure 

R9 : Réduction de la pollution lumineuse (trame noire) a été développée en ce sens. 

Afin de limiter l’incidence du projet et notamment éviter d’éclairer la zone humide et la lisière de la forêt, des 

dispositions spécifiques d’éclairage sont donc mis en œuvre. 

Plusieurs dispositions sont mises en œuvre afin de respecter l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la 

prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses. 
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Le choix des éclairages s’est orienté sur des luminaires LED étanches du type VETR46W de chez SUNLUX, 

fixés sur le mur d’enceinte à 4m de hauteur. Ces luminaires seront équipés de casquettes permettant de 

diriger le flux lumineux vers le bas (ULR <1% et un CIE n°3 >95%). 

Le parking personnel sera équipé de candélabres de 7 m d’une puissance de 35W type street Led de marque 

SUNLUX sur le cheminement piétons PMR couvert sera équipé de hublots étanches type HUSAT LED de 

puissance 9W de marque SUNLUX. 

Les luminaires du parking respecteront tous les points de l’arrêté du 27 décembre 2018. La GTC du site 

permettra la gestion de l’éclairage à des heures prédéfinies. 

De plus, le maître d’ouvrage s’est engagé à utiliser des lumières au spectre rouge. Elles sont perçues par les 

humains comme aussi intenses que les lumières blanches. Toutefois, ces lumières ont des conséquences 

moins néfastes sur la modification du comportement des chiroptères. 

 

Enfin, le plan masse du projet permet néanmoins de limiter l’impact sur la mangrove puisque les 

stationnements du personnel et le city stade, moins impactant en termes de pollution lumineuse, sont situés 

à proximité immédiate de celle-ci.  

 

Ci-contre le plan implantation des luminaires extérieurs avec rendu fausses couleurs. 

 

 

 

 

 

 

Remarque du CNPN :  

Enfin un certain nombre d’arbres seront abattus, alors qu’ils constituent des sites d’alimentation et de gîtes pour 

chiroptères et oiseaux notamment. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Au total 42 arbres seront détruits à l’ouest de la zone d’étude ainsi qu’un bosquet de Mangles médailles. Les 

2 fromagers à ELC fort (monuments biologiques) sont préservés.  

Au total, 28 individus correspondant à 5 essences différentes : Manguier (2 individus), Amandier (15), Ficus 

(1), Peltophorum (4), Mahot grande feuille (4) seront abattus. Ces arbres sont pour certains de grands 

diamètres marquant l’identité paysagère du lieu. D’autres, bien qu’exotiques, ont un rôle capital en tant 

qu’habitat pour la faune (Anolis de Guadeloupe, Fer de lance commun, Brachyphylle des Antilles, Tyran gris, 

Tourterelle à queue carrée, Sporophile rouge-gorge, Quiscale merle, etc.). Ils participent également sous 

forme de pas japonais à la circulation des chiroptères et de l’avifaune… Ils ont des fonctionnalités importantes 

dans le maintien du sol, dans la limitation du ruissellement, le stockage du Co2, l’ombrage… 

→ Impact négatif, très fort, LT, direct 

9 individus à ELC faible seront détruits lors de la phase de travaux (Suretier (1), Moringa (1), Cocotiers (7)). 

→ Impact négatif, faible, LT, direct 

Sur les 42 individus abattus, on compte 5 Tulipiers du Gabon. Cette espèce est considérée comme EEE et 

toxique pour certains insectes. Son abattage permet de lutter contre sa propagation. 

→ Impact positif, faible, LT, direct 

Un massif de Pterocarpus officinalis en limite de zone d’extension risque d’être impacté en phase travaux. 

Bien que non protégé, cette espèce a un ELC fort. 

→ Impact négatif, fort, LT, direct 

Aucun arbre ne sera abattu sur la zone Est. 

→ Impact nul 

 

La Mesure d’accompagnement A1 (Management environnementale du chantier) intègre la mise en 

défens les arbres (Fromagers et arbres dans les jardins sur la zone Est) qui représentent des enjeux pour la 

faune notamment en termes de nourrissage pour les chiroptères. 
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Analyse critique des mesures ERC 

Remarque du CNPN :  

Le dimensionnement écologique de la compensation ne tient pas compte de plusieurs points comme : 

1- les espèces qui ne sont pas soumises à dérogation, car pas ou mal inventoriées (entomofaune, ichtyofaune, 

herpétofaune notamment) et l’absence de quantification des chiroptères directement impactés ; 

2 - la valeur écologique parfois exceptionnelle des habitats naturels et des espèces qui seront affectés par ces 

travaux et les forts enjeux écologiques du site environnant ; 

3 - la forte pollution lumineuse perturbant les espèces nocturnes ; 

4 - les impacts inconnus non suffisamment évalués ; 

5 - le temps de la fonctionnalité écologique effective atteinte par les plantations pour la faune qui va prendre 

plus de 20-30 ans au minimum 

C’est pourquoi le CNPN estime que le ratio doit être porté à 5/1 et non 3/1, soit 2,5 hectares ; 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Sont présentées ci-après les éléments de réponses aux 5 points avancés dans l’avis du CNPN concernant le 

dimensionnement écologique de la mesure de compensation, tel que présenté dans le dossier de demande 

de dérogations aux espèces protégées (dossier CNPN en tome 4 du dossier). 

L’ensemble des études menées durant l’élaboration du dossier de demande d’autorisation environnementale 

unique (incluant notamment l’étude d’impact et le dossier CNPN), en lien avec les nombreux échanges avec 

la DEAL et les experts locaux (cf détail d’élaboration de la mesure en annexe), ont ainsi abouti au calcul d’un 

ratio de 3/1 soit une restauration de forêt marécageuse sur 1,5 ha (pour un impact résiduel de la forêt 

marécageuse de 0,5 ha). 

L’APIJ entend la demande du CNPN d’augmenter le ratio de compensation au regard du caractère particulier 

du site, enjeu lié à la préservation de la mangrove sur le territoire. La possibilité de cette augmentation a dû 

être confirmée par les experts naturalistes, afin d’identifier si des emprises favorables étaient disponibles en 

continuité de la mesure compensatoire proposée. Les études menées par ces experts ont pu affirmer la 

possibilité d’augmenter la zone de forêt marécageuse restaurée, à 2,5 ha. Ceci permet donc de porter le ratio 

à 5/1. 

 

L’analyse des experts a également permis de positionner la zone additionnelle de forêt marécageuse (1,00 

ha) à réaliser dans le cadre de la mesure de compensation. 

La carte ci-dessous illustre le positionnement de la zone de forêt marécageuse à restaurer : en hachuré blanc 

la zone initialement proposée (1,5 ha) et en hachuré rose la zone additionnelle proposée (1,0 ha) portant le 

total à 2,5 ha. 

La mesure de compensation sera donc modifiée pour intégrer cet ajout (Cf. les compléments apportés au 

dossier (tome 3 et tome 4). 

 

 

Figure 1: Zone de restauration de la forêt marécageuse 

 

Concernant les 5 points avancés dans l’avis du CNPN justifiant l’augmentation du ratio, il est à noter que 

ceux-ci ont été explorés au moment de l’établissement du ratio initialement proposé, et telle que présentés 

dans le tome 4 : 

1- La carte des habitats naturels identifie des milieux potentiellement humides (Prairie humide ou marais, 

Marais herbacés) sur les limites extérieures et sur une surface très retreinte. Toutefois, au sein des aires 

d’étude immédiate et rapprochée, il n’y a pas d’eau filante ou stagnante et la densité de la végétation rend 

ces milieux non propices à l’accueil de poissons ou crustacés. Les experts écologues n’ont pas identifié 

d’enjeux pour ces groupes d’espèces. 

Les insectes n’ont pas fait l’objet d’inventaires compte-tenu des milieux présents au sein de l’aire d’étude. 

Par ailleurs, il est à noter que seules 3 espèces d’insectes sont protégées en Guadeloupe : le Dynaste hercule 

(Dynastes hercules), la Mélipone de la Guadeloupe (Melipona variegatipes Gribodo) et la Protoneure de 

Romane (Protoneura romanae). Vu les habitats présents dans l’aire d’étude rapprochée, les 2 premières 

espèces ne pouvaient être présentes, enfin, la Protoneure de Romane est une espèce forestière donc les 

chances de la contacter étaient très réduites. L’expert faune a été vigilant lors de ses prospections et aucune 

observation n’a été réalisée. 
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Concernant l’herpétofaune, elle a bien fait l’objet d’investigations et les résultats figurent dans le rapport, 

dans la partie 3.2.7.3 « Herpétofaune » et 3.4.3.3 « Herpétofaune sur le site » du tome 4 (demande de 

dérogation espèces protégées). 

2 - La valeur écologique des habitats naturels et des espèces a été prise en compte dans l’estimation du ratio 

en le doublant par rapport à ce que prévoyait le SDAGE. 

3- Il y a effectivement pollution lumineuse compte-tenu des contraintes liées à la sureté de la zone. Il est à 

noter que l’aménagement paysager au sein du DAC permettra de constituer un écran végétal puisque les 

arbres et arbustes sont positionnés sur les limites nord et ouest. 

4- L’étude d’impact et le dossier de dérogation espèces protégées avaient pour ambition de définir 

l’ensemble des impacts et de proposer les mesures adaptées. 

5- Un suivi faune flore au sein de la zone de restauration est prévu afin de comparer ces résultats avec un 

site témoin au sein du massif de forêt marécageuse au nord du centre pénitentiaire. Il s’agira d’apprécier la 

réduction de l’écart de richesse spécifique au fil du temps. 

 

 

Remarque du CNPN :  

La compensation de gîtes à chiroptères à base de nichoirs artificiels : cette mesure est d’une part sous-estimée 

en l’absence de la connaissance de la population concernée et correspond plutôt à une mesure 

d’accompagnement tant que l’architecture des nouveaux bâtiments n’offrira pas dans leur toiture, les murs ou 

dans les caves des gîtes pérennes favorables à ce groupe d’espèces. Les bâtiments devraient être conçus de 

manière à accueillir la faune ailée. Il suffit de consulter un certain nombre d’ouvrages et demander l’assistance 

du groupe chiroptères de Guadeloupe. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

La mesure de compensation de gîtes à chiroptères à base de nichoirs artificiels est issue d'échanges avec la 

DEAL, au regard des enjeux pénitentiaires du projet. Pour des raisons sanitaires et de sécurité, il n'est pas 

envisageable de proposer une architecture des nouveaux bâtiments offrant dans leur toiture, les murs ou 

dans les caves des gîtes pérennes favorables à ce groupe d’espèces. En effet, sont proscrits dans les 

programmes de construction pénitentiaire la création de lieu de cache (d'armes, de contrebandes, ...) ou 

permettant la grapinablité de certains murs et facilitant ainsi les risques d'évasion.  

 

La mesure C3 vise à proposer sur la zone un habitat favorable à l’accueil des chiroptères présents au sein des 

bâtiments détruits : Molosse commun et Tadaride du Brésil (présence potentielle). Le modèle choisi offre la 

possibilité d’accueillir ces 2 espèces. De plus, il est surdimensionné par rapport aux populations présentes 

puisqu’il « peut accueillir des colonies de reproduction importantes et est adaptée pour les Molosses 

communs ainsi que la Tadaride du Brésil » (GOMES, 2014). Or, la colonie actuelle dénombre environ 100 

individus. Ces espèces sont concernées par la demande de dérogation espèce protégée. 

 

 

Remarque du CNPN :  

La gestion de la zone humide marécageuse devrait faire l’objet d’un plan de gestion renouvelable tous les 10 

ans et la gestion des mesures compensatoires être assurée par un gestionnaire compétent comme le Parc 

National de Guadeloupe tout proche. La durée des mesures de compensation pour un équipement impactant 

définitivement et durablement l’espace naturel, et du fait de la nature des mesures visant la reconstitution de 

milieux boisés à croissance lente, devrait être de 50 ans avec des mesures de suivis de 30 ans. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le plan de gestion sera élaboré et mis en place sur une durée de 30 ans. Le bilan sera établi au bout de ces 

30 ans. A la suite de cette période si les objectifs de la compensation ne sont pas atteints au regard des 

critères de performance définis, le délai pourra être prolongé. 

Le Parc national a été consulté dans le cadre de l’élaboration de la mesure de compensation C1. 

 

Remarque du CNPN :  

Le management environnemental du chantier est une nécessité pour les raisons énumérées. Il doit durer au 

moins pendant les travaux d’une part, puis se prolonger jusqu’à l’effectivité du programme des plantations 

(remplacement des plants morts) sur au moins cinq ans pour vérifier que leur croissance est satisfaisante. Le 

Parc National de la Guadeloupe devrait participer à ce programme de réhabilitation des milieux humides et de 

plantations et apporter son expertise sur les bonnes conditions de restauration de la forêt marécageuse. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le management environnemental du chantier sera assuré pendant les travaux (cf §2.5 relatif aux réserves du 

CNPN). 

Un entretien des plantations sur le domaine pénitentiaire sera réalisé dans le cadre de l’exploitation du centre 

pénitentiaire.  

La mesure de compensation C1 fera l’objet de son propre suivi (dito dossier d’étude d’impact et le dossier 

de dérogation des espèces protégées).  
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Réserves de l’avis du CNPN 

 

Réserve du CNPN 

Les différentes mesures proposées doivent être inscrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation en plus des 

recommandations ci-dessous ; 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage :  

L’autorité compétente veillera à inscrire l’ensemble des mesures proposées dans l’arrêté préfectoral 

d’autorisation. Les différentes mesures proposées seront inscrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation. 

 

 

Réserve du CNPN 

Le formulaire cerfa doit être complété à minima des espèces impactées comme les oiseaux, reptiles et 

amphibiens connus impactés 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Lors des échanges préparatoires avec la DEAL, il avait été convenu d’analyser les impacts sur toutes les 

espèces protégées mais de ne reporter dans le formulaire Cerfa que les espèces sur lesquelles des incidences 

résiduelles demeuraient à l’issue des mesures d’évitement et de réduction. 

Le CERFA sera mis à jour et transmis à l’autorité compétente avant la phase de participation du public et la 

décision.  

Le formulaire a été repris pour intégrer la demande de l’avis CNPN en y intégrant les espèces protégées 

impactées connues. 

Réserve du CNPN :  

Les rejets d’eaux usées et résiduelles doivent faire l’objet d’actions spécifiques de réduction pour éviter toute 

pollution des cours d’eau et de la zone humide et prévenir la dégradation de la faune aquatique non prise en 

compte (ichtyofaune et carcinofaune). 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Comme précisé dans le paragraphe 5.6.3. du tome 3 du dossier d’autorisation environnementale, le centre 

existant dispose d’un raccordement au réseau de collecte de l’assainissement collectif en amont d’une station 

de relevage appartenant au concessionnaire (Syndicat Mixte de Gestion de l’Eau et de l’Assainissement de 

Guadeloupe).  

Le projet ne prévoit donc pas de traitement sur place (via la mise en place d’une station de traitement 

autonome), ni de rejet des eaux usées vers le milieu naturel en aval, mais le raccordement au réseau de 

gestion des eaux usées collectif. L’intégralité des effluents sera donc évacuée vers la station communale. 

Avant rejet sur les stations de relevage, un dégrilleur vertical sera installé sur le réseau d’eaux usées du site 

afin de broyer les éléments plus épais présents dans les eaux usées.  

L’autorisation de raccordement du Syndicat Mixte de Gestion de l’Eau et de l’Assainissement de Guadeloupe 

est insérée en annexe 2 du dossier d’autorisation environnementale. 

Aucun impact vers le milieu aquatique et les espèces qui le fréquentent n’est donc à prévoir. 

 

Réserve du CNPN :  

Les éléments remarquables comme les arbres à conserver doivent faire l’objet d’un signalement (balisage), et 

les conducteurs de travaux formés à la gestion du chantier par l’écologue chargé du suivi des travaux pour 

réduire les risques. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

La Mesure d’accompagnement A1 (Management environnementale du chantier) intègre également la mise 

en défens les arbres (Fromagers et arbres dans les jardins sur la zone Est) qui représentent des enjeux pour 

la faune notamment en termes de nourrissage pour les chiroptères. 
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Comme précisé dans la Charte Chantier à Faibles Nuisance de l’APIJ, jointe au tome 3 du dossier 

d’autorisation environnementale (annexe 1), les compagnons intervenant sur le chantier seront sensibilisés 

aux problématiques environnementales via : 

• Livret d’accueil de chantier vert 

Document succinct, présentant les moyens que l’entreprise mettra en œuvre pour s’assurer de la qualité 

environnementale sur le chantier, pour limiter les impacts du chantier et réduire les risques de pollution, 

conformément aux dispositions de la charte Chantier à Faibles Nuisances de l’APIJ. Le Livret d’accueil de 

Chantier vert décrit les méthodes, les moyens de contrôle et les actions que l’entreprise met en œuvre pour 

limiter les impacts et réduire les risques de l’activité du chantier sur l’environnement. Ce document sera 

élaboré avant tous travaux, en phase préparation du chantier et remis au maître d’ouvrage pour approbation. 

Le Livret d’accueil sera ensuite remis par l’entreprise à chaque compagnon, y compris les sous-traitants. 

• Formation et information du personnel de chantier 

Avant tout travail sur le chantier, tout nouvel intervenant sera formé par le responsable Chantier à Faibles 

Nuisances (responsable environnement) au respect des exigences du chantier à faibles nuisances. Le 

programme de cette formation sera établi en accord avec le maître d’œuvre et les entreprises sous-traitantes 

en amont du démarrage des travaux. Le responsable de l’entreprise s’engage à permettre à tout nouvel 

arrivant d’assister à cette formation et à vérifier sa participation effective à ladite formation. Lors de cette 

formation, le livret d’accueil chantier vert sera remis au nouvel arrivant.  

 

• Signalétique environnementale 

Le responsable environnement disposera à l’entrée du chantier, sur les 

lieux de passage et à proximité des cantonnements des panneaux 

rappelant les consignes à respecter et les principales exigences relatives 

au bruit et au tri des déchets et au zones sensibles. Ces panneaux, réalisés 

par le responsable environnement, seront maintenus en bon état de 

propreté durant la totalité du chantier. Dans ce cadre, les bennes à 

déchets seront clairement identifiées par des pictogrammes très 

explicites des déchets qui y sont collectés. 

 

 

Réserve du CNPN :  

Autre mesure de réduction : aucun des matériaux ne doit atteindre, ni affecter les habitats naturels et 

notamment les zones humides toutes proches. En ce sens les sols devront être protégés immédiatement à la fin 

des travaux ; 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le maitre d’ouvrage confirme qu’aucun matériau n’affectera les habitats naturels et les zones humides. 

Les emprises au sol non revêtues dans le cadre du projet, seront revégétalisés (enherbés ou protégés) dès 

réalisation des terrassements afin de limiter l’érosion et les ruissellements chargés vers l’aval. 

De plus, le réseau de gestion des eaux pluviales sera réalisé en première phase des travaux. Ainsi, les 

éventuelles eaux de ruissellement seront captées par ces fossés, et si souillées, elles seront pompées et 

évacuées vers un centre de traitement adapté. 

 

Réserve du CNPN :  

Les travaux de défrichement/déboisement et sur les bâtiments où se reproduisent les molosses doivent être 

réalisés non seulement hors des périodes de reproduction des espèces d’oiseaux, chiroptères, herpétofaune, mais 

aussi en période sèche ; 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le planning des travaux y compris les phases de terrassement est adapté aux conditions météorologiques et 

écologiques : 
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- PERIODE PREPARATOIRE : abattages des arbres en octobre et novembre 2022 (selon la date 

d’obtention de l’arrêté) : 

o Période de reproduction : les travaux d’abattages d’arbres seront réalisés prioritairement 

hors période de reproduction de l’avifaune (mesure R2 développée dans le dossier). Ils 

s’effectueront pendant les mois où l’activité reproductrice est moindre : d’août à février. 

o Saison : Il s’agit ici de la fin de la saison humide, ces travaux pourront néanmoins être réalisés 

car le risque d’érosion après les défrichements en cas de fortes pluies sera limité lors de la 

phase chantier : 

▪ La géomorphologie globale du site correspond à celle d’une terrasse alluviale (la 

topographie présente une pente générale très faible vers la ravine la Digue 

correspondant à l’aval du site) ; 

▪ Les bois abattus ne constituent pas des bois denses sur le site, mais des arbres 

parsemés sur les emprises du DAC. Ces arbres n’offrent actuellement pas ou peu de 

protection contre l’érosion en cas de fortes pluies. 

▪ Pour la réalisation des travaux, une vigilance accrue des conditions météorologiques 

sera réalisée une semaine en amont, puis la veille et le matin même du jour des 

interventions. En cas d’annonce de pluies importantes, l’intervention sera repoussée. 

 

- PERIODE 1 TERRASSEMENT (en vert sur le plan ci-après) : zones extérieures sans bâtiment à 

construire, essentiellement les voiries et les parkings à l’ouest et au nord ainsi que la zone de 

compensation des crues à l’est. Les terrassements liés au parking, noues et fossés de gestion des eaux 

pluviales localisés le long de la limite de propriété en phase 1 seront réalisés pendant la période sèche 

entre décembre 2022 et mai 2023. 

 

- PERIODE 2 TERRASSEMENT : zone centrale où les bâtiments seront construits. Différentes phases 

de terrassement sont prévues, en fonction des plateformes des bâtiments à construire. Lors des 

travaux, ces zones seront protégées des écoulements du fait de la présence des fossés et noues 

périphériques réalisées en phase 1. De plus, les eaux pluviales de ces zones seront drainées vers ces 

fossés en amont de tout rejet vers le milieu naturel. 

 

- PERIODE DE DEMOLITION DES BATIMENTS EXISTANTS (MESS et QSL) : hors période de 

reproduction soit entre aout et février. 

 

Le plan détaillant les différentes phases de terrassement nécessaires à la réalisation des travaux est inséré à 

la page suivante. 
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Réserve du CNPN :  

Des précautions particulières devront être prises avec l’aide de spécialistes pour procéder à la délocalisation des 

colonies de chiroptères qui devront au préalable être estimées 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

La mesure R6 « délocalisation des chiroptères gîtant dans les bâtiments » présentée dans le dossier 

d’autorisation environnementale (Tome 3 et Tome 4) précise le déroulé de l’intervention : 

✓ Identification précise et préalable des trous ou fissures par lesquels les animaux ont accès au 

bâtiment. 

✓ Réalisation de l’opération en dehors de la période de reproduction de la colonie soit entre août et 

janvier, seule époque de l’année où en Guadeloupe il semble y avoir une pause dans la reproduction 

chez le Molosse commun. 

✓ Tout système d’exclusion doit être laissé en place pendant une durée minimum de 8 jours afin d’être 

certain que plus aucun animal n’est présent au gîte. L’obstruction des trous d’entrées et de sorties 

utilisés par les animaux pouvant alors être réalisée après ce délai. 

✓ Toute exclusion sera compensée par la mise en place d’un gîte artificiel dans lequel les animaux 

pourront se réfugier. La mise en place d’un gîte artificiel doit se réaliser au minimum 1 mois avant 

l’opération d’exclusion afin que les animaux aient le temps de découvrir ce dernier. 

L’ensemble de ses interventions sera réalisé par une personne habilitée pour la manipulation des chiroptères. 

 

Réserve du CNPN :  

Les nouveaux bâtiments devront être conçus pour accueillir durablement des gîtes pour la faune 

chiroptérologique puisqu’ils ont sû accueillir avec le temps des colonies viables. 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Comme dit précédemment, la mesure de compensation de gîtes à chiroptères à base de nichoirs artificiels 

est issue d'échanges avec la DEAL, au regard des enjeux pénitentiaires du projet. Pour des raisons sanitaires 

et de sécurité, il n'est pas envisageable de proposer une architecture des nouveaux bâtiments offrant dans 

leur toiture, les murs ou dans les caves des gîtes pérennes favorables à ce groupe d’espèces. En effet, sont 

proscrits dans les programmes de construction pénitentiaire la création de lieu de cache (d'armes, de 

contrebandes, ...) ou permettant la grapinablité de certains murs et facilitant ainsi les risques d'évasion.  

La mesure proposée permettra d’accueillir durablement des gîtes au sein du domaine pénitentiaire. 

Réserve du CNPN :  

L’éclairage permanent du site devra absolument être réduit de manière à ce qu’il n’affecte pas la forêt 

marécageuse toute proche et la zone humide. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

L'arrêté de 2018 concernant les nuisances lumineuses, formule des exigences sur 3 volets : 

- Article 2 : périodes d’extinction et d’allumage des éclairages extérieurs et intérieurs (bâtiments et 

infra) dans les périodes d’inactivité, selon les types de bâtiment ou d’équipement, 

- Article 3 : caractéristiques des luminaires 

- Article 3 : densité de flux lumineux sur les surfaces éclairées 

Les prescriptions sur les caractéristiques des luminaires et densités de flux sont bien intégrées aux projets 

pénitentiaires portés par l’APIJ. Quant aux périodes allumage/extinction, l’activité des centres pénitentiaires 

étant continue (24h/24), l’exigence d’extinction ne peut s’appliquer de facto. 

Le plan masse du projet permet néanmoins de limiter cet impact sur la mangrove, les stationnements du 

personnel et city stade, moins impactant en termes de pollution lumineuse, étant à proximité immédiate de 

celle-ci. De surcroit, la mise en place de végétalisation du DAC vise à créer un masque végétal afin de réduire 

au maximum la pollution lumineuse sur la zone humide. 

Des précisions sur l’éclairage prévue dans le cadre de cette opération ont été apportées dans le paragraphe 

précédent en page 18 du présent mémoire en réponse. 

 

Réserve du CNPN :  

La principale mesure compensatoire doit restaurer 2,5 hectares d’habitat forestier à base de plantations, soit un 

ratio de 5/1. Elle doit contribuer à la restauration écologique du bassin versant vers une restauration naturelle 

de la forêt marécageuse. C’est pourquoi elle devrait faire l’objet d’une gestion durable par le parc national qui 

pourrait être chargé de la rédaction du plan de gestion et dans la mesure du possible, de sa mise en œuvre sur 

une durée de 50 ans ; 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

L’APIJ entend la demande du CNPN d’augmenter le ratio de compensation au regard du caractère particulier 

du site, enjeu lié à la préservation de la mangrove sur le territoire. La possibilité de cette augmentation a dû 

être confirmée par les experts naturalistes, afin d’identifier si des emprises favorables étaient disponibles en 

continuité de la mesure compensatoire proposée. Les études menées par ces experts ont pu affirmer la 

possibilité d’augmenter la zone de forêt marécageuse restaurée, à 2,5 ha. Ceci permet donc de porter le ratio 

à 5/1. 

Le plan de gestion sera élaboré et mis en place sur une durée de 30 ans. Le bilan sera établi au bout de ces 

30 ans. A la suite de cette période si les objectifs de la compensation ne sont pas atteints au regard des 

critères de performance définis, le délai pourra être prolongé. 
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Le Parc national a été consulté dans le cadre de l’élaboration de la mesure de compensation C1. 

 

Réserve du CNPN :  

L’utilisation des produits phytosanitaires doit être interdite. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Le maitre d’ouvrage confirme que l’utilisation de produit phytosanitaire est interdite sur le chantier. Elle est 

également interdite lors des travaux et entretien des aménagements en phase exploitation du centre 

pénitentiaire. 

 

Réserve du CNPN :  

S’il s’avérait que les mesures ERC mises en œuvre ne remplissaient pas leur objectif en matière de biodiversité 

impactée (à l’issue d’une période de 3 ans), des mesures réparatrices devraient compléter celles-ci. 

 

Réponse du Maitre d’Ouvrage : 

Les différentes mesures proposées seront inscrites dans l’arrêté préfectoral d’autorisation dont l'application 

relève des différentes personnes concernées, dont la maitrise d’ouvrage. 
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